
Guinée 

Déjà deux mois de détention arbitraire pour Oumar Sylla: nous
demandons sa libération immédiate!

Depuis deux mois, Oumar Sylla, alias Foniké Menguè - membre du Front
National  pour  la  Défense  de  la  Constitution  (FNDC)  et  coordinateur
adjoint de Tournons La Page (TLP-Guinée) - est détenu arbitrairement à
la prison centrale de Conakry. Il est accusé d’attroupement illégal, de
trouble à l'ordre public, d’atteinte à la sûreté de l'état et de destruction
de biens publics.

Le 29 septembre 2020, Oumar Sylla a été violemment arrêté par des hommes en
civil en pleine rue dans la commune de Matoto à Conakry alors qu’il s’apprêtait à
participer à une manifestation organisée par le FNDC pour protester contre la
candidature  du  Président  Alpha Condé à  un  troisième mandat.  Emmené à  la
Direction de la Police Judiciaire (DPJ),  il  a été interrogé sans que ses avocats
n’aient pu l’assister. Leur entrée dans les locaux de DPJ leur a été refusée ce qui
est une atteinte aux droits de la défense. Quelques heures plus tard, le procureur
du tribunal de Mafanco a décidé de placer Oumar Sylla sous mandat de dépôt et
de le faire incarcérer à la prison centrale de Conakry. 

Ce militant de la société civile n’en est pas à sa première arrestation et détention
arbitraires.  Déjà  interpellé  le  17  avril  2020  pour  « diffusion  de  fausses
informations »,  l’accusation  avait  été  jugée  non  fondée  par  la  chambre
correctionnelle du Tribunal de première instance de Dixinn. Oumar Sylla avait
alors  été  libéré  le  27  août  2020  après  plus  de  quatre  mois  d’incarcération
abusive.

«Si l’état de droit fonctionne en Guinée, il est attaqué par le pouvoir politique qui
abuse  de  sa  capacité  à  faire  arrêter  les  militants  de  la  société  civile.  Ce
harcèlement doit cesser. La place des défenseurs des droits humains n’est pas en
prison» s’insurge Agir ensemble pour les droits humains.

Oumar Sylla a également échappé de peu à une arrestation le 12 octobre 2019
lorsque six autres figures de la société civile avec qui il était en contact ont été
appréhendées  à  la  veille  d’une  manifestation  contre  le  changement  de
Constitution.

La situation d’Oumar Sylla est révélatrice du traitement des représentants de la
société civile guinéenne qui se sont mobilisés pour demander le respect de la
Constitution et dénoncer la volonté du président Alpha Condé de se maintenir au
pouvoir. 

« Nous condamnons fermement la nouvelle détention arbitraire d’Oumar Sylla
qui  n’est  qu’une  illustration  supplémentaire  de  la  répression  généralisée  à



l’encontre de toutes les voix dissidentes en Guinée » déplore l’Observatoire pour
la protection des défenseurs des droits de l’Homme (FIDH-OMCT).

Les  organisations  signataires  de  ce  communiqué  appellent  les  autorités
guinéennes  à  remettre  en  liberté,  immédiatement  et  sans  conditions,  Oumar
Sylla, à mettre un terme à la persécution que subissent ceux qui expriment de
manière pacifique leur opposition aux autorités au pouvoir et à garantir les droits
fondamentaux reconnus par la Constitution guinéenne.
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